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G U I D E DE L E C T U R E 

I ~ LES FAITS 

1950 

" 18 juin 1953 

1 janvier 195^ 

Début 1961 

23 mars 1961 

1961 

La Sté DE LAIRE met au point et garde secrètes deux formu
les de parfum, SIRDAR et AJA 63, composés d'essences na
turelles simples, de produits synthétiques simples et de 
composants spécifiques, qu'elle garde également secrets. 

Contrat conclu entre la.Sté DE LAIRE s'engage à communiquer 
au 1 . 1 . 1 9 5 8 , au plus tôt Д е з formules de composition de 
SIRDAR 

.et la Sté ROCHAS qui s'engage à 
s'approvisionner exclusivement composante spécifiques pendant 
dix ans. 

Communication par la Sté DE LAIRE de la formule SIRDAR 

Contrat conclu entre : . la Sté DE LAIRE qui s'engage à 
communiquer la formule du parfum AJA 63 

. la Sté ROCHAS qui s'engage à 
acheter 2 ООО kg de base AJA 63 avant de fabriquer, elle
même, ce produit. 

Communication par la Sté DE LAIRE de la formule AJA 63 

• Discussion sur l'obligation éventuelle d'approvisionnement 
exclusif de la Sté ROCHAS auprès de la Sté DE LAIRE en 
composants spécifiques d®i produit complexe AJA 63. 



- 1972 

7 janvier 1974 

3 juillet 1975 

de droits d'auteur 
contrefaçon 

. réparation 
sur la base de l'article 1382 pour violation de secret 
(418 c.pén.) 

Sté ROCHAS, défendeur, réplique : - par voie de défense au 
fond contestant l'inexécution du contrat SIRDAR, 

- par voie de fin de non 
recevoir pour prescription de l'action engagée au titre du 
contrat AJA 63, 

- par voie de défense au 
fond pour inexistence de droit d'auteur, 

- par voie de défense au , . 
fond pour défaut de faute dommageable, 

- par voie de demande re
conventionnelle en dommages-intérêts pour procédure abusive. 

Le Tr. de commerce de Paris déboute les deux parties de 
leurs demandes respectives. 

La Cour d'appel de Paris confirme le jugement 

II - LE DROIT 

K TRAITEMENT DU PREMIER PROBLEME (droit de propriété du 
secret) 

A - PROBLEME 

1 °) Prétentions des parties 

a) Le demandeur (Sté DE LAIRE) 

prétend que l'auteur d'un secret de fabrique bénéficie sur 
ce bien d'un droit de propriété (et de protection contre tous ceux qui en feraient 
une usurpation ou un usage illicite). 

^) Le défendeur (Sté ROCHAS) 

prétend que l'auteur d'un secret de fabrique ne bénéficie 
sur ce bien d'aucun droit de propriété. 

2°) Enoncé du problème 

L'auteur d'un secretf de fabrique dispose-t-il sur ce bien 
d'un quelconque droit de propriété ? 

Ste DE LAIRE demandeur assigne Sté ROCHAS : . en réparation 
de l'inexécution des contrats "SIRDAR" et"AJA 63" 



B -~ SOLUTICJN 

î '̂) Enonce d e I a s ol u t i o n 

"La volonté de DE LAIRE de S^£àeT_se££eXes^^ de certains compo
sants, si elle permettait,éventuellement, à cette société de se prévaloir à 
cet égard de la protection du secret de fabrique .5̂ £_££êé_£as_ â son profit 
un droit^privatif ; qu'un tel secret n'est, d'ailleurs, protégé que con—tre 
les manoeuvres fautives d'employés de la firme qui le détient ou de concur
rents de celle-ci et à charge pour elle de prouver l'existence de fautes 
de ceux-ci". 

"̂•̂  Coi^mentaire de la solution 

Seul^le dépôt de brevet peut assurer la réservation de con
naissances techniques par la technique de l'appropriation, c'est-à-dire de la 
constitution d'un droit privatif (de propriété) sur les informations en cause ( V. 
5ëme Renc. Prop. Ind. La Grande Motte Î975-1976 ; R, FABRE, La réservation du 
Know how, Coll, CEIPI Î976). 

^ TRAITEMENT..DU_SE^^^ (réservation par la loi du 
!i mars 1957 sur la proprié
té littéraire et artistique), 

A - PROBLEME 

1°) Prétentions des parties 

a - L a _S tJ_DE _ ĵ A I R.E estime que la mise au point d'un parfum constitue une oeuvre 
de l'esprit protégeable par la loi du 11 mars 1957. 

b - La Sté ROCHAS estime que la loi du 11 mars 1957 ne constitue pas une oeuvre 
de 1 esprit protégeable par la loi du !1 mars 1957. 

2") Enoncé du problème 

Un parfum constitue-t-il une oeuvre au sens- de la loi du 
1î mars Î957 ? ' ' 

B - SOLUTION 

l") Enoncé de la solution 

"Considérant^certes^que si l'art. 3 de la loi du 1! mars 1957 ne cite comme 
exemple d'oeuvres de l'esprit que des oeuvres perceptibles par la vue ou par 
l'ouïe, la présence de l'adverbe "notamment" ne permet pas d'exclure a priori 
celles qui pourraient éventuellement l'être par les trois autres sens. 
Mais considérant qu'en l'espèce, il ressort des documents ci-dessus analysés 
que l'objet des conventions litigieuses est non la cession du droit de repro
duction d'une oeuvre d'art, mais bien la divulgation d'un procédé, permettant 
en mélangeant dans des proportions données des essences naturelles, des 
produits sysnthétiques et des composants spécifiques, tous éléments obtenus 



eux-mêmes par divers procèdes industriels, d'obtenir un produit également 
industriel"... Considérant que le fait que les formules litigieuses ne seraient 
pas brevetables ne modifie en aucune manière la nature des prétendues inventions 
au regard de la loi du 11 mars 1957 alors qu'une technique industrielle permettant 
d'obtenir un produit ne peut, même si elle n'est pas brevetable, bénéficier d'un 
droit de propriété artistique". 

2°) Commentaire de la solution 

On remarquera, en premier lieu, que les juges acceptent de consi
dérer comme oeuvre, au sens de la loi de 1957, tout ce qui peut être perçu non seu
lement par la vue ou par l'ouïe, mais aussi par l'odorat et pourquoi pas par le goût 
ou le toucher. Il s'agit là, sans doute, d'une interprétation logique de la loi qui 
n'avait pas été exprimée encore par les juges. 

On remarquera en second lieu que la décision étudiée applique la 
solution jurisprudentielle soustrayant à l'application de la loi du 11 mars 1957 sur 
la propriété littéraire artistique les créations qui, par leur nature, relèvent de la 
réservation par brevet. La solution posée en matière de dessins et modèles par l'ar
ticle 2 al. 2 de la loi du 14 juillet 1909 est, en effet, traditionnellement élargie 
à la propriété littéraire artistique (Crim. 31.10.1962, Bull. n° 301, p. 625 ; Comm. 
24.1,1972, Bull. IV, p. 25, n° 27). 



"'соиЖ D ^ \ F ? S L DE P i i R î S 
3 j a î l î e i 197S 

Présidencг de M. R O U A N S T  d e 

est référé pour un plus ample exposé des faits et de 
procédure, rendu le 7 janvier î974 p?j ie Tribunal de commerce de' 
Paris qiii a ôéboaîé îes deux parties de !еш*з demandes respecti
ves ; 

ConsidérsTil que la société De Laire conclut â finfirmatioa da 
jogement етзtreprîs, à ce que lui soit adjugé îe bénéfice' de son 
exploit inîr&duc;if du 22 décembre Î972 et de ses conclusions des 
4 juin et 22 ocî&bre 1.973 ; que la société Rochas corscitst à la con
firmation eî, sur son appel incident i l'allocation de îOO.OOO F de 
doïîimagesintérêîs pour procédare' abusive ; 

CensidérEni que dans son exploit Introductif îa société De Lai
re avait co"clu à ce que di%'erses condamnaî ioRS ou inierdictions 
soient orononcées à l'encontre de Rochas : pour vioîatïoa des 
droits e"t obligations résultant des conventions, ea_appîicauon de 
l'arî. 1382 C.'civ.. pour coAtrefaçon au sens de la loi du 11 шахз 
Î957 ; 

Considérant que les conclusions du 4 juin Î973, précisent 
qu's en vertu notamment des dispositions de "art. 418 С pés. eî 
de l'art. 1382 C. civ., l'auteiîT d'un secret de fabrique bénéficie sur 
ce bien d'un droit de propriété eî de protection coatre tous сеш£ 
qui ea feraient une usurpation ou ш usage illicite э % 

Considérant que la société Rochas a fait valoir devant les c ré 
miers juges : que la loi du î l mars Î9S7 n'était pas applicable, 
qu'elle avait rempli ses obligations contractuelles, alors que de 
Laire n'avaîî pas exécuté lassiermes ; que l'obiigatica contenue 
dans le contrat du 18 ju in l^STde se fournir pendant dix ans sa • 
produits de Laire était nulle comm.e illicite en vertu de îa loi du 14 
octobre 1943 ; qu'aucun accord n'était intervenu entre parties 
componant "obligation pour Rocî sas de se fournir en « base » AJA 
6 audelà des 2.000 kg de fourniture préliminaire ; qa'ea tous cas 
l'action de Laire était prescrite par application de Fart. 189 bis C. 
corn. ; 

Sur îes faîis s 
Considérant que la société De Laire expose qu'elle a « mis au 

point » deux formules de parfumas dénommées Sirdar et AJA 63, 
qu'elle a conservées secrètes et dans iesqueUes « interviennent des 
essences naturelles simples, des produits synthétiques simples eî 
des composants spécifiques » (ces derniers « constitués par îa com
binaison d'essences naturelles et de produits synthétiques que la 
société De Laire a mis au point selon d'autres formules qu elle a 

• conservées également secrètes ») ; que, ditelle, cette mise au point 
d'un parfum, de luxe constitue une création de l'esprit protégeable 
par la loi du î î mars 1957 u résultant de l'effort personnel de son 

"auteur qui, par le choii dès essences et des autres constituants 
dont les'conditiorsS et durée d'évaooraiion sont différentes obtieîîï 
plusieurs odeurs successives dont l'ordre et l'évolution conslitusmî 
un choix arbitraire eî original » ; 

Considérant que la société Rochas qui reconnaît que la société 
De Laire lui a communiqué des formules et fourni des produits 
syntjîétiques et spécifiques conteste la prétention de celleci â 
bénéficier d'un droit de propriété artistique ; 

Le contrai concemanî ¡es formules Sirâ&r, 
Considérant que, d'un contrat du 18 juin 1953, il ressort, que Is 

société De Laire accepte de « remettre » à Rochas « les formules 
des com.positions du type Sirdar... s par î'intennédiaire d'uîs 
notaire : au plus tôt le P''janvier 1958, sur justification de l'achat 
de Î.OGO kg de îa « base Sirdar NJS » ; qu'en contrepartie,'Rochas 
prend « i'eagagem.ent de continuer à se fournir exciusiverrienî » 
chez De Laire en composants spécifiques pendant au moins dix 
années à'parîir de la date de remise des formules ; que l'arc 5 pré
cise ; « îa remise de ces formules ne devant tas porter préjudice 
aux Fabriques de Laîre, TP.ais permettre seulement aux Parfums 
Marcel Rochas de s'approvisionner euxmêmes e« tnatières pre' 
mitres rentrant dans la composition des Sirdar et reproduire aves 
les composants de Laire spécifiques de ces formule: les p>Toduiis 
antérieuTemetit fournis par cette firme, les livraison! mensuslîes 
des Fabriques de Laire dans lesdits produits spécifiques ne 
devraient pas être inférieures pendant les dis années suhant la 
remise des formules à Fimporiance moyenne des livraisons de ces 
mêmes produits depuis le 1^^ janvier 1947 jusqu'au 31 décembre 
1952 ; i " 

Considérant que les formules Sirdai" ont été remises i Rochas 
par le notaire qui en était dépositaire, qu'en î'abseace de îoote 
indication contraire des parties il doit être tenu pour constant qns¡ 
ainsi que Font à juste titre décidé les premiers juges cette remiss 
s'est effectuée le jansier Î9S8 ; 

Considérant qu'il ressort des documents produits que, da 1^ 
îvier Î958 au janvier Î968 Rochas a acheté à la société De 

composants spécifiques à raison de 306 kg par aa sa 
moyenne, alors que la movenne de référence Î947Î9si éîsii de 
264 kg ; 

L'accord concernant les formules AJA 63 : 
Considérant que les relations des parties concernant îa forsnuîs 

AJA 63 ont donné lieu à rétablissement des divers documents sisi
vants contenant les indications citées cidessous : î) projet de let
tre du 22 mars 1960 de la société De Laire à Rochas : non signée : 
.1 Nous notons avec satisfaction votre adoption de la composition 
de parfumerie jjue nous avons dénommée Concentré AJA 63 f 
« En contrepartie de l'exclusivité que nous vous réservons de cette 
composition de parfumerie; vous vous engagez à nous acheter tous 
vos besoins en fiase pour AJA 63 et en tout cas les 2.000 premiers 
kg ; dès maintenant nous vous remettons une formule détaillée du 
concentré AJA 6?, vous vous engagez à la conserver secrète et à ne 
pas l'utiliser avant d'avoir consommé 2.000 kg de base pour i'AJA 
63 pour la préparation de votre extrait ; aussi longtemps que vous 
préparerez de I'AJA 63 vous vous engagez à acheter les produits 
spéciaux des Fabriques de Laire... » ; 2) lettre de Rochas à la 
société De Laire du 23 mars 1960 : « J'ai exammé à nouveau votre 

janv 
Laire des 



ktîra du 22 mars 1960 concernant îe principe de nos accords sur 
cette nouvelle série ds produits : je vous serais reconnaissant, 
comme suite à nos entretiens de îa com.pléter par les points sui
vants » : lesdits « points » constituant des propositions de modifi
cations de détail ; 3) projet de lettre non signé daté du 8 novembre 
1960 de De Laire à Rochas où sont reproduites îes indications sus
visées de la lettre du 22 mars 1960 et contenant en outre les para
graphes suivants : x ... Nous vous remettrons d'autre part à î'oC' 
casion de la première livraison chacune des deux formules du par
fum de toilette et de l'eau de Cologne de la même note, que mus 
vous engaleres, comrrte cidessus, a ne pas utiliser avant d'avoir 
con.sommÎles 2.000 kg de base pour l'extrait AJA 63 ; il est bien 
entendu que les formules que nous vous remettons ne doivent pas 
vous servir à créer des •versions dans la note AJA. 63 pour poudre^ 
savon crsrr.e ou autres utilisations et vous nous confierez: l'étude 
de ces versions ; aussi longtemps que voi'^ préparerez I'AJA 63, 
tioîis vous engagez â acheter les prodaits spéciaux des Fcirriques 
de Laire... ^ ; 4) lettre de Rochas à de Laire du 21 avril 1961 ainsi 
conçue : a ... corrime suite à nos divers entretiens concernant îa 
fourniture par vas soins de base AJA 63 destinée â notre parftim 
s Madame Rochas s notis vous remercions par la présente lettre 
d'avoir bien voulu nous remettre la formule de cette composition 
nous'vous confirmons bien volontiers comme convenu entre nous, 
que nous n'utiliserons pas celleci avant d'avoir consommé 2.000 
kg (deux mille kilogsj de la base correspondant à cette formule 
pour la préparation áe nos extraits... a ; S) lettre de Rochas à de 
Laire du 29 mai 1961 : » ... Je profite de ce courrier, et comme 
suite â vos remarques concernant l'utilisation de IG formule AJA, 
pour votis redire qu'à aucun moment je n'ai accepté quelque servi
tude que ce soit la concernant, notamment l'emploi ae vos spéciali
tés dans la réalisation de cette composition, en dehors, bien 
entendu, des premiers 2.000kg que vous avez fixés vousmême 
comme la quantité nécessaire et suffisante pour justifier cette 
lioerié ; je vous ai fait remarquer qu'en ce qui concerne la série 
Sirdar, et malgré la connaissance des formules retirées chez " 

fort possible que je fasse de même en ce qui concerne la formule 
AJA ; de même, il est fort possible qu'après consommation des 
2.000 kg prévus, je m organise pour m'approvisionner, soit en 
tenant compte des spécialités De Laire incluses dans la formule, 
soit en imaginant toutes adaptations, et à mon seul gré, desdites 
formules, même si la note obtenue ne doit pas être identique à la 
note d'origine. Vous m'accorderez, en effet que je suis et reste seul 
juge concernant toutes adaptations ou modifications de ce genre et 
qu'il m'est, en conséquence, impossible d'imaginer quelque servi. 
tude que ce soit en ce domaine... » ; 6) lettre de De Laire à Rochas 
du 8 juin Î961 : « ... J'ai été très déconcerté en recevant votre let' 
tre du 21 avril 1961, et je vous en ai parlé oralement le 16 mat. 
J'ai été étonné de votre point de vue au cours de notre conversa

tion du 16 mai, et votre lettre^ du 29 maime déconcerte encore plus 
que celle du 21 avril. J'ai l'impression'tres nette que vous conce
vez très mal votre position juridique à l'égard des formules inven

tées par notre société et qui sont sa propriété. Notre société n'est 
pas seulement une fabrique, elle est aussi un inventeur de produits 
complexes. L'invention comme vous le savez n'est susceptible, ni 
de Prise de brevet, ni ds dépôt au greffe comme pour les modèles. 

("} Elte se matérialise par une fcmsiuîe que nous sommes en droit ds 
J ^ tenir ou de conserver secrète si tel est notre intérêt. En matière di 

¿rC,/ parfum de luxe il va de soi que le client désire avoir l'exclusivité 
du parfum dont nous avons inventé la formule, mais il va de soi 
également que cette exclusivité doit com.porter une contrepartie. 
Cette contrepartie ne peut nous être imposée unilatéralement II 
faut distinguer, d'une part, le prix de la marchandise, que mus 
fournissons, et d'autre pari le prix de l'exclusivité. Si ie client 
désire devenir propriétaire de la formule, il est nécessaire qu'il 
l'achète et paye cet uchsL Lorsque nous proposons à ая client ¿« 
lui céder i exclusivité d'une formule ou de la lui vendre, nous lui 
proposons un pris qu'il est libre de ne pas accepter. S'il ne l'ac
cepte pas il n'^est pas propriétaire de la formule. Le 22 mars 1960, 
à la suite d'un accord survenu oralement entre nous, nous vous 
avúTíS décrit datts quelles conditions nous pourrions vous donr^r 
la propriété de la formule du torxemtré AJA 63. Vous aves 
répondu h 23 mars en constatant nos accords. La veille, sans si
tendrs une réponse écrite à notre proposition écrite, en raison de la 

confiance amicale existant entre nous, nous vous avons commum
qué la formule AJA 63. C'est plus d'un an après la communica
tion confiante de la formule, que le 21 avril 1961, avecfiS mois de 
retard, vous prétendez modifier des conditions déjà acceptées 
depuis longtemps. Vous ne pouvez modifier unilatéralement nos 
conventions, vous êtes libres d'employer la formule que nous nous 
avons remise, mais seulement aux conditions proposées pat nous eî 
acceptées par vous. Dans le cas contraire, vous devez vous en abs
tenir... «1 

Considérant que'la formule AJA 63 a été remdse le 23 mars 1961 
selon l'indication donnée par de Laire, non contestée par Rochas ; 

Sur les prétendus droits de De Laire au regard de la loi du 11 
mars Î957 : 

Considérant certes que si l'art. 3 de la loi du 11 mars 1957 ne 
cite comme exemple d'œuvres de l'esprit que des œuvres percepti
bles par la vue ou par l'ouïe, la présence de l'adverbe « notam
ment » ne penneî pas d'exclure à priori celles qui pourraient évea
tueîlement l'être p^é;^^trois autres seas ; 

Mais considérant qu'en l'espèce, ffl ressort des documents ci
dessus analysés que l'objet des conventions litigieuses est non la 
cession du droit de reproduction d'une œuvre d'art, mais bien la 
divulgation d'un procédé, permettant en mélangeant dans des pro
portions données des essences naturelles, des produits synthéti
ques et des composants spécifiques, tous élém.ents obtenus eux
mêmes par divers procédés industriels, d'obtenir un prod'«iî égale
ment industriel ; 

Considérant que la société De Laire dont le nom commercial 
« Fabrique de produits de chimie organique de Laire » révèle biea 
l'objet, précise dans l'introduction à sa notice : « ce sont de vérita
bles matières premières que nous mettons au service da techni
cien... » Nos spécialités ont toujours une base scientifique solitk 
qu'étaye une technique poussée. Nous ne prétendons pas nous 
substituer au parfumeur technicien et nous nous défendons d'em
piéter sur son domaine : nous restons strictement sur notre ter
rain, celui des matières premières ; » 



Considérant d'aufe part que, dans sa lettre du 8 juin 1961, de 
Laire écrit que ses inventions « de produits complexes » ne sont 
pas susceptibles de prise de brevet ; 

Mais considérant que le fait que îes formules Etigieuses ne 
seraient pas brevetables ne modifie en aucune manière la- nature 
des prétendues « inventions » au regard de la loi du 11 mars 1957, 
alors qu'une technique industrielle permettant d'obtenir un pro
duit ne peut, même si elle n'est pas brevetable, bénéficier d'un 
droit de propriété artistique 

Considérant ainsi que îes formules mises au point par de Laire 
ne constituent pas des oeuvres protégeables par la loi du 11 mars 
1957 ; 

Considérant au surplus qu'une personne morale dont la préten
tion à faire protéger par cette k>i « une créadon de l'esprit... résul
tat de l'effort personnel de son auteur » devrait, pour re, «ndre aux 
prescriptions légales, à défaut de soutenir qu'il s'agit d une ceuvre 
collective, désigner la personne physique qui aurait réalisé une 
telle création de Fesprit eî qui l'aurait marquée de sa personnalité ; 

Sur un prétendu secret de fabrique. 
Considérant que la volonté de De Laire de garder secrètes les 

formides de certains com.posants, si elfe perm.eîtait, cventuelle-
m.ent à cette société de se prévaloir à cet égard de la protection du 
secret de fabrique ne crée pas à son profit un droit privatif ; ou'ua 
îe! secret n'est d'ailleurs protégé que contre les manœuvres fauti
ves d'employés de la firm.e qui îe détient ou de concurrents de 
celle-ci Et à charge par elle de prouver l'existence de fautes de • 
ceux-ci ; 

Considérant que de ce chef, de Laire se contente d'alléguer ver
balement, sans en apporter la preuve et sans assortir, cette alléga
tion de la moindre précision qu'un de ses salariés aurait révèle à 
Rochas les form.ules secrètes des composants spécifiques ; 

Considérant qu'en l'absence de toute démonstration d'agisse
ments fautifs de Rochas pour obtenir la communication de ces 
secrets, la responsabilité de cette société en application de l'art. 

- 1382 ne peut être retenue ; 
Sur le contrat du 18 juin 1953. 
Sur la prétendue illieéiîé de la clause stipulant à la 

charge de Rochas l'obligation de se fournir che« De Laire 
pendant une durée de mx ans % 

Considérant que Rochas ne soutient pas utilement ce moyen 
devant la Cour ; 

Considérant d'ailleurs que la loi du 14 octobre 1943 n'est pas 
applicable à cette clause, Rochas ne s'étant^pas engagé à ne pas 
vendre d'autres parfums en provenance d'autres fournisseurs ; 
qu'en outre à admettre que ce texte fût ap-piicable, de Laire n'en 
demeurerait pas moins recevable en sa demandé fondée sur le grief 
fait à Rochas d'utiliser sans droit les formules diviilguées ; 

Sur la prétendue violation par Rochas de ses obligations 
contractuelles : 

Considérant qu'à cet égard les premiers juges ont justement 
interprété la volonté des deux parties exprimée dans la convention 

susvi'sée et valablem.ent constaté qu'elles avalent exécuté leurs 
conventions ; 

Sur les accords concemanî la formule AJA 63. 
Sur la pré tendus illieéiîé de cet accord en îani qu'il 

aurait soumis la délivrance eî Fuiilisaiioo de la formïsîe à 
la vente concomitanie de composants (a. 37 ÎC de Fordoa» 
nance du 30 ju in Î945). 

Considérant que Rochas ne soutient pas ce moyen devant îa 
Cour ; ' ' 

Considérant que îes premiers juges orit à bon droit écarté ce 
moyen ; qu'en effet la divulgation d'une forrnule ou îa concession 
de son usage exclusif ne constituent pas une prestation de services 
au sens de l'article susvisé ; 

Sur la prescriptioa de Fart . 1S9 bis C. com. 
Considérant que la société De Laire critique le jugement entre

pris en ce qu'O a déclaré que Faction engagée par elle pour non-
exécution de certaines obligations de l'accord AJA 63 était pres
crite ; ' ' 

Mais considérant que c'est vainement que_,pour reculer le point 
de départ de la prescription, de Laire fait état du fait que Rochas 
lui a acheté jusqu'en 1966 des composants spécifiques pour ea 
déduire que ce point de départ se situerait seulement au jour de la 
cessation de ces achats eî non en 1961, comme l'ont constaté les 
premiers juges ; 

Considérant que les lettres des 22 mars eî 8 novembre 1960 n'é
taient pas signées et ne pouvaient constituer que des proposi
tions ; que la lettre de Rochas du 23 m.ars 1960'se plaçant entre 
ces deux dates, et en l'état de son contenu, ne représente qu'un élé
ment de négociation ; que la lettre du 21 avril Î96Î de Rochas ne 
donne d'accord que sur d-eux points précis : accusé de réception de 
îa formule et engagement de consom.m.er 2.000 kg de « base » 
avant de l'utiliser ; que si deux lettres expriment clairement l'In
tention des parties, ce sont celles de Rochas du 29 mai 1961 et 
celle de De Laire du 8 juin 1961, lesquelles ne réalisent nullement 
un accord, mais constatent au contraire l'existence d'un désac
cord ; 

Considérant donc que c'est dès ce moment qu'il appartenait à 
de Laire de se pourvoir en justice ; sans que le fait par Rochas de 
passer des commandes ultérieurement ait pu modifier la situation 
créée par la lettre du 29 mai 1961 alors que Rochas tout en y affir
mant clairement qu'il n'avait accepté aucune des « servitudes » 
que prétendait lui imposer de Laire n'excluait pas l'hypothèse de 
ces achats ultérieurs, esquels ne peuvent donc avoir aucune signi
fication d'acceptation des conditions de De Laire ou de modifica- ' 
tion de la position de Rochas; 

Considérant que c'est donc à bon droit que les premiers juges 
ont déclaré l'action prescrite ; 

Sur la demande reconventiosineîle en dommages-
intérêts pour procédiure abusive : 
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